
 

 

 
 

AVIS DE LA VOIE MARITIME No 16 - 2012 

 

Tirant d’eau permis – canal Welland 

Les précipitations récentes et les prévisions météorologiques actuellement 
disponibles permettent à la Voie maritime d’annuler la mise en vigueur de 
la réduction de tirant d’eau dans la section du canal Welland décrite dans 
l'avis de la Voie maritime no 15 de 2012.   

 Dans la section du canal Welland, le tirant d’eau maximum 
demeurera à 80,8 dm (26’-6’’) jusqu’à la fin de la saison de 
navigation.  

Les conditions de transit énoncées dans l’avis aux navigateurs de la Région 
Niagara no 14 sont toujours en vigueur.  Les conditions continuent d’être 
surveillées étroitement, et les navigateurs seront avisés dès que possible de 
tout changement. 
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